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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 7 juin 2023 
 
 
 
 
Monsieur Danny Roy 
Porte-parole 
MRC Des Chenaux 
directeurat@mrcdeschenaux.ca 
 
 
Objet :  Projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement technique à Champlain – Questions 
complémentaires – DQ3 
 
Monsieur,  
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements complémentaires. 
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, deux questions dont nous souhaitons grandement recevoir 
les réponses d’ici le 9 juin à 12h prochain compte tenu de l’échéancier dont dispose la commission 
pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de chaque 
question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Rachel Sebareme 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
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INFORMER 

CONSULTER 

• ENQU~TER 

• AVISER 
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ANNEXE 

 
 
 
Selon le PR3.1, la MRC des Chenaux œuvre présentement à l’élaboration de son plan régional des 
milieux humides et hydriques qui devait être terminé en juin 2022 (PRMHH). L’élaboration de ce plan 
comporte quatre grandes étapes, dont le portrait du territoire, le diagnostic environnemental, les 
engagements de conservation ainsi que la stratégie de conservation.  
 

1. À quel moment la MRC prévoit-elle officiellement adopter le plan et le rendre disponible ? S’il 
est disponible, veuillez-nous le transmettre.  

 
2. Quel est le niveau d’adéquation entre les engagements de conservation prévus par le Plan et 

la stratégie de compensation d’Énercycle pour l’agrandissement du LET de Champlain 




